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1.0
Objectif

Cette procédure décrit la méthode pour:
a)  
la communication interne / la sensibilisation environnementale dans 
            l'entreprise.
b)  
la communication externe environnemental entre notre entreprise et des parties concernées comme les autorités et la communauté locale 
2.0
Domaine d'application

Tous les départements et tous les sites.
3.0
Formulaires à utiliser
Livre de loch pour la communication externe
4.0
Références
4.1
PE-001  Politique environnementale
4.2
PE-311  Aspects environnementaux, objectifs, cibles et programmes
4.3
PE-601  Revue de direction
4.4
PE-471  Prévention de situations d'urgences et capacité à réagir
4.5
PE-321  Exigences légales et autres exigences
4.6
PE-332  Evaluation environnementale de projets
4.7
PE-512  Approbation par les autorités
4.8
PE-462  Contrôle de sous-traitants
4.9
PE-451  Maîtrise de la documentation environnementale
4.10
PE-421  Formation et sensibilisation environnementale
4.11
ISO 14001:2004, Elément 4.4.3.
5.0
Définitions
Communication externe: correspendance écrite ou électronique, coups de téléphone, discussions orales ou réunions avec des personnes externes. 
6.0
Méthode
7.1
Communication interne / sensibilisation
7.1.1
La communication interne sur l'environnement est faite pour assurer que les employés sur les niveaux pertinents et dans des fonctions pertinentes sont conscients des choses suivantes:
7.1.1.1 le système de management environnemental; 
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7.1.1.2 l'importance d' observer la politique environnementale, les procédures et le système de management environnemental; 
7.1.1.3 le rôle et la responsabilité individuels d' observer les procédures en particulier lors de situations d'urgences et de non-conformités;
7.1.1.4 la prévention de situations d'urgences et la capacité à réagir; et 
7.1.1.5 les aspects environnementaux significatifs associés avec les activités et les conséquences positives sur l'environnement d'une meilleure prestation des employés. 
7.1.2
La communication interne peut se passer au moyen de:

7.1.2.1 Enseignes
7.1.2.2 Sessions de sensibilisation pour les employés, adaptées aux fonctions
7.1.2.3 Formation environnementale pour des employés sur des niveaux rélévants  (voir la procédure EP-421: Formation et sensibilisation environnementale)
7.1.2.4 Bulletins
7.1.2.5 Notes électroniques
7.1.2.6 Réunions 
7.1.2.7 Revues de direction 
7.1.2.8 Demandes d'action corrective
7.1.3
La communication sur l' environnement entre la direction et les employés se passe via un membre de l' équipe environnemental qui représente le domaine concerné en coördination avec le responsable environnemental. Cette communication doit être documentée.
7.1.4
La communication sur des changements d' exigences légales ou d'autres exigences aux employés se passe via le chef de division. Cette communication doit être documentée.
7.2
Communication externe
7.2.1  La Direction décide si l’ entreprise communique au public sur les aspects environnementaux. Un rapport signé de cette décision est conservé.
7.2.2  La communication externe concernant les aspects environnementaux de l'entreprise est faite par le responsable de sécurité, le reponsable de ressources humaines ou le responsable environnemental.
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7.2.3     Le responsable environnemental est responsable pour  répondre 
           à    des questions de la part des autorités ou de la part de parties 
           concernées. Ces questions seront enregistrées sur le livre de
           loch de communication externe.

                         7.2.4.  Le responsable de ressources humaines envoie des copies 
                                    récentes de la politique environnemental aux parties 
                                    concernées.  
7.2.5
Le responsable de ressources humaines assure la communication avec les media en cooperation avec le responsable environnemental. 
7.2.6
Quand des questions provenant du public concernent une situation d'urgence environnementale, la procédure PE-471 doit être effectuée.
7.2.7
Le responsable environnemental décide s' il est nécessaire de prévenir les autorités au sujet d'une affaire environnementale.
7.0
Règles générales
8.1 
Les membres de l'équipe environnementale et les chefs de division tiennent à jour des enregistrements au sujet de leur communication interne environnementale.
8.2  
Le responsable evironnemental tient à jour des enregistrements au sujet de la communication externe avec les parties concernées et les media. 
8.3  
Le responsable environnemental tient à jour des enregistrements au sujet de la communication externe avec les autorités. 
9.0
Enregistrements
Des enregistrements sont tenus à jour en rapport avec PE-541. 
Changements
	Date du changement

	Description
	Sections concernées
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